
L'accessibilité à l'emploi dépend à la fois de la localisation de

l'emploi et des comportements de mobilité des actifs. Ces derniers

diffèrent en fonction de la profession exercée, mais aussi entre les

hommes et les femmes, ou selon la situation familiale. En outre, la

mobilité croissante des actifs renforce la concurrence sur les marchés

locaux du travail et modifie l'accessibilité à l'emploi selon les territoires

de résidence. Aux côtés des principales villes de l'aire métropolitaine de

Lille, qui présentent l'accessibilité la plus élevée à l'emploi, se dessinent

des territoires associant fonctions résidentielles et productives, localisés

à proximité de plusieurs grands pôles ou comportant des pôles

intermédiaires. Toutefois, ces territoires changent selon le groupe

social : la Pévèle présente des critères favorables d'accessibilité pour les

cadres qui y résident, quand la Flandre intérieure apparaît mieux

positionnée pour les ouvriers. Selon les espaces, l'accessibilité décroît

différemment pour les groupes sociaux dont le profil de mobilité est plus 

restreint. Par exemple, pour les emplois ouvriers, les femmes gardent

une accessibilité soutenue dans les cœurs urbains, mais amoindrie le

long du corridor minier ou dans les espaces périphériques, comme dans

l'Avesnois. Lorsque les configurations familiales se traduisent par un

frein à la mobilité, comme pour les familles monoparentales,

l'accessibilité à l'emploi est considérablement affaiblie.

  

Con tras tes sociaux et sys tè mes métro po li tains : 
l’ac ces si bi lité concur ren tielle à l’em ploi



L’ACCESSIBILITÉ À L’EMPLOI DANS
UN SYSTÈME MÉTROPOLITAIN

Le mouvement de métro po li sation engagé 
au cours des dernières décennies
autour des prin cipaux systèmes urbains 
français, dont l'Aire métro po litaine de
Lille, modifie profon dément les
modalités d'accès à l'emploi. D'une part, 
les évolutions à l'œuvre dans la loca li -
sation des centres écono miques,
couplées à une périurbanisation
soutenue, s'ac com pagnent d'un allon -
gement progressif des distances et des
temps de dépla cement. D'autre part, les 
groupes sociaux sont confrontés à des
conditions de mobilité diffé rentes,
selon leur capacité propre à se déplacer
et leurs espaces de résidence et de
travail. La compré hension des impacts
sociaux de la métro po li sation passe
ainsi par l'analyse des conditions d'ac -
ces si bilité à l'emploi, distinctes selon les 
terri toires et les groupes sociaux 

.

LES ACTIFS SONT DE PLUS EN PLUS
MOBILES

Les dyna miques métro po li taines s'ac -
com pagnent d'une inten si fi cation des
mobilités alter nantes, avec un allon -
gement des distances parcourues et
davantage d'actifs navetteurs. Au début 
des années 1980, près de 60 % des actifs 
du Nord-Pas-de-Calais travail laient
dans une commune différente de leur
lieu de résidence ; en 2010, cette
proportion atteint 70 %. Parmi les actifs
mobiles, la moitié parcourait au plus 18
kilo mètres pour se rendre sur son lieu
de travail au début des années 1980 ; en
2010, la moitié des navetteurs effectue
un trajet d'au moins 22 kilo mètres 

. L'in ten si fi cation des
mobilités résulte en partie d'une
amélio ration d'en semble des
conditions de transport, tant des
transports indi viduels (par exemple,
ouverture et extensions des auto routes
A21, A26, A16) que collectifs (struc tu -
ration du réseau TER, ouverture de
lignes TERGV, déve lop pement des
transports collectifs inte rurbains). Elle
est, de façon plus struc turelle, la consé -
quence des mouvements de pola ri -
sation de l'emploi et d'éloi gnement des
lieux de résidence.

Enca dré 1 - MESU RER L’AC CES SI BI LITÉ 
SELON LE TYPE D’EM PLOI ET DE GROUPE SOCIAL

La pré sente étude pro pose d’é tu dier les pro blé ma ti ques de l’ac ces si bi li té sur le cas spé ci fique
de l’ac cès à l’em ploi, à tra vers l’exa men des mi gra tions al ter nan tes. Si les cal culs pren nent en
compte l’en semble de la ré gion Nord-Pas-de-Ca lais ain si que les ré gions voi si nes, à l’ex cep tion
des es pa ces fron ta liers en Bel gique, l’a na lyse s’at tache à ca rac té ri ser l’ac ces si bi li té sur
l’en semble ter ri to rial for mé par les SCOT en glo bant les in ter com mu na li tés par te nai res de
l’as so cia tion Aire mé tro po li taine de Lille .

La dé fi ni tion éco no mique de l’ac ces si bi li té met l’ac cent à la fois sur des cri tè res de temps et
de coût pour ef fec tuer un dé pla ce ment. Dans cette étude, l’ap proche éco no mique est li mitée à 
sa di men sion tem po relle, sans prise en compte de la con trainte fi nan cière. Elle est ré sumée par
le temps re quis pour par cou rir la dis tance entre le lieu de ré si dence et le lieu de tra vail, en
trans port in di vi duel et sur voie rou tière - l’u sage des trans ports col lec tifs n’est donc pas pris en
compte. En outre, par conven tion, les dé pla ce ments pre nant place au sein d’une même
com mune sont sup po sés avoir une durée suf fi sam ment courte pour être né gligée. La
dé fi ni tion so cio lo gique de l’ac ces si bi li té met l’ac cent sur la ca pa ci té des per son nes à
s’ins crire dans une dé marche de mo bi li té, en fonc tion d’é ven tuels freins : con train tes
fi nan ciè res (res sour ces des mé na ges), li mi ta tions phy si ques (per son nes à mo bi li té ré duite),
pra ti ques so cia les (choix fa mi liaux au sein des mé na ges), re pré sen ta tions cul tu rel les (freins
psy cho lo gi ques à la mo bi li té)… Dans cette étude, l’ap proche so cio lo gique cor res pond à
l’exa men de grou pes so ciaux dé ter mi nés se lon des croi se ments par ca té gorie
so cio pro fes sion nelle, genre, si tua tion fa mi liale.

La ca té gorie so cio pro fes sion nelle est au cœur de la dé marche d’a na lyse ici re tenue. D’une
part, les em plois sont étu diés à tra vers les re grou pe ments sui vants : cadre, pro fes sion
in ter mé diaire, em ployé, ou vrier qua li fié, ou vrier non qua li fié. D’autre part, les grou pes so ciaux
sont cons ti tués par le croi se ment entre une ca té gorie so cio pro fes sion nelle et des cri tè res
dé mo gra phi ques. Par exemple, aux em plois d’ou vriers non qua li fiés cor res pon dent les
grou pes so ciaux des hom mes ou vriers non qua li fiés, des fem mes ou vriè res non qua li fiées, des
fem mes ou vriè res non qua li fiées mères dans une fa mille mo no pa ren tale, etc.

Graphique 1: DISTRIBUTION DES DISTANCES PARCOURUES PAR LES ACTIFS 
ET TAUX D'ACTIFS STABLES PAR TYPE D'EMPLOI

Note de lecture : les traits verticaux en pointillé représentent les valeurs médianes pour les CS concernées.
Source : recen se ments de la popu la tion 1982 et 2010 (Insee).



MÉTROPOLISATION : MUTATION DES 
CENTRES D’EMPLOI ET MOBILITÉS
RÉSIDENTIELLES

Au cours des trente dernières années,
l'offre d'emplois s'est renforcée au sein
de certains terri toires, à commencer
par le cœur métro po litain lillois 

. Ainsi, la zone d'emploi de Lille 
représente près de 25 % de l'emploi
total de la région Nord-Pas-de-Calais
en 2010, soit 3 points de plus que 30
ans aupa ravant. Dans une moindre
mesure, les zones d'emploi d'Arras, de
Lens-Liévin et de Béthune-Bruay ont
également vu leur poids s'ac croître sur
le marché métro po litain du travail. À
l'inverse, d'autres zones ont connu une 
contraction de leur offre d'emplois,
aussi bien en volume qu'en part
relative. Ainsi, les zones de
Roubaix-Tourcoing (10 % de l'emploi
régional) et de Maubeuge (5 %)
reculent chacune de 1,5 point, quand
celle de Cambrai (4 %) connaît un repli
plus limité, d'environ 1 point. D'autres
zones enfin s'ins crivent dans la
moyenne des évolutions d'emplois et
gardent un poids stable dans l'offre
métro po litaine d'emplois, à l'instar de
Valen ciennes ou Douai (8 % et 5 % de
l'emploi régional).

Dans tous les cas, l'emploi reste
fortement concentré dans les
villes-centres et les couronnes qui
accueillent les zones d'ac tivité
commer ciales ou indus trielles. En
compa raison, les choix rési dentiels des 
ménages conduisent à une loca li sation 
plus diffuse des zones de résidence,
dans un mouvement de périur ba ni -
sation . Alors que les aires
urbaines de la région prises dans leur
ensemble ont vu leur popu lation
stagner sur 30 ans, les espaces
périurbains enre gis traient un gain
d'environ 18 %. Ce mouvement se
traduit par une croissance soutenue de 
la popu lation dans l'espace périurbain
compris entre l'ag glo mé ration lilloise
et le Bassin minier, et plus géné ra -
lement, dans des couronnes assez
larges autour des centres urbains, par
exemple autour d'Arras ou de Cambrai.

L’ACCESSIBILITÉ À L’EMPLOI : UNE
LECTURE DIFFÉRENTE SELON LES
TERRITOIRES ET LES GROUPES
SOCIAUX

Les dyna miques écono miques au sein
des centres d'emploi et les trajec toires
socio dé mo gra phiques au sein des
bassins de vie modifient les conditions
d'accès à l'emploi. Poten tiel lement,

l'ac ces si bilité à l'emploi est renforcée
pour les actifs résidant au plus près des
cœurs métro po litains ; elle est au
contraire réduite pour les actifs
résidant dans des zones plus éloignées
ou dans des centres écono miques où
l'emploi se tarit. Toutefois, ce constat
est à examiner en fonction du contexte 
de mobilité propre à chaque groupe
social. Ainsi, les espaces périurbains

Carte 1 : LOCALISATION ET DYNAMIQUE DES EMPLOIS 
AU LIEU DE TRAVAIL, SUR 30 ANS

Champ : emplois occupés par des actifs âgés de 25 à 59 ans.

Source : recen se ments de la popu la tion 1982 et 2010 (Insee)

Carte 2 : LOCALISATION ET DYNAMIQUE DE LA POPULATION ACTIVE 
AU LIEU DE RÉSIDENCE, SUR 30 ANS

Champ : population active de 25 à 59 ans.
Source : recen se ments de la popu la tion 1982 et 2010 (Insee)



rela ti vement éloignés des centres
d'emploi peuvent accueillir les groupes
sociaux dont le cadre de mobilité est le
plus vaste : cet éloi gnement leur offre
même davantage d'op por tunités
lorsqu'il leur permet de couvrir, au prix
de dépla cements rela ti vement consé -
quents, plusieurs centres écono miques. 
À l'inverse, ils peuvent compter des
popu lations disposant d'une moindre
propension à la mobilité : les diffi cultés
rencontrées sur le territoire dépendent
alors non seulement de la création envi -
ronnante d'emplois, mais aussi de la
possi bilité pour les résidents d'y
accéder. Dans la présente étude, ces
phénomènes sont mis en évidence
dans le cas de l'Aire métro po litaine de
Lille, en examinant les liens entre l'ac -
ces si bilité et les modes d'or ga ni sation
spéci fiques des marchés du travail sur
ce vaste espace sous influence
métropolitaine.

LA DIMENSION SOCIALE DE LA
MOBILITÉ

Les compor tements migra toires
diffèrent en effet d'un groupe social à
l'autre, au gré des contraintes finan -
cières rencontrées, des repré sen tations
cultu relles, des choix familiaux… Ainsi,
les démarches de mobilité  
dépendent de la position profes -
sionnelle d'ap par tenance et du niveau
de quali fi cation. En effet, parmi les
ouvriers non qualifiés effectuant une
mobilité pendulaire, le trajet médian ne
dépasse pas 21 kilo mètres alors qu'il
s'élève à 27 kilo mètres pour les cadres.
En outre, seuls 20 % des cadres résident
et travaillent dans une même
commune, contre 25 % des ouvriers.

Les carac té ris tiques indi vi duelles et
fami liales des popu lations jouent
également un rôle. Les femmes
présentent des mobilités alter nantes
moins déve loppées, en moyenne, que
les hommes : en 2010, un tiers des
femmes résident et travaillent dans une
même commune, contre un quart des
hommes. Lorsque les femmes sont
mères de famille nombreuse tout en
occupant un emploi, elles sont plus de
40 % à travailler dans leur commune de
résidence. Parmi les femmes effectuant

des mobilités alter nantes, le trajet
médian s'établit à 22 km, contre 24 km
pour les hommes . La
présence d'enfants et la mono pa ren -
talité condi tionnent largement le fait
d'occuper un emploi puis le fait
d'occuper cet emploi en dehors de la

commune de résidence. Toutefois, elles
n'ont qu'une influence marginale sur la
distance parcourue par les navetteurs
alternants.

Enca dré 2 : LE CADRE DE MOBI LITÉ

Le cadre de mobilité est défini comme la « capacité » à se déplacer au titre des mobilités
alternantes. Le cadre de mobilité est calculé sur la population des actifs occupés et sur la base
des distances entre lieu de résidence et lieu de travail déclarées dans le recensement de la
population. Il est établi par groupe social et par type d’espace, en distinguant selon les aires
urbaines, les espaces périurbains de l’immédiate périphérie de l’agglomération lilloise, les
autres espaces périurbains et les espaces ruraux. Cette approche comporte plusieurs limites :

-  d’une part, le cadre de mo bi li té ob ser vé est un mi no rant du cadre de mo bi li té po ten tiel,
chaque ac tif étant sus cep tible d’ac com plir une dis tance au moins égale à celle qu ’il réa lise
ef fec ti ve ment.

-  d’autre part, le cadre de mo bi li té n’est pas cal cu lé sur la po pu la tion des ac tifs inoc cu pés,
ces der niers n’ayant pas d’em ploi, a for tio ri pas de com mune de tra vail. Pour pa lier cette
dif fi cul té, le cadre de mo bi li té des ac tifs oc cu pés est ap pli qué aux de man deurs d’em ploi.

Plus gé né ra le ment, les mo bi li tés ob ser vées ré sul tent de deux dy na mi ques dis tinc tes :
-  dans une ap proche « pros pec tion et re cherche d’em ploi », étant don né un lieu de

ré si dence, le cadre de mo bi li té tra duit le pé ri mètre géo gra phique maxi mal au-delà du quel un
ac tif n’a pas vo ca tion à oc cu per un em ploi ;

-  dans une approche « choix rési den tiel et bas sin de vie », étant donné un lieu de tra vail, le
cadre de mobi lité est la consé quence des pré fé ren ces sous con trainte d’un actif qui, alors qu’il a 
un emploi, est amené à choi sir un lieu de vie.

Graphique 2: DISTRIBUTION DES DISTANCES PARCOURUES PAR LES ACTIFS ET
TAUX D’ACTIFS STABLES PAR GROUPE SOCIAL

Note de lecture : les traits verticaux en pointillé représentent les valeurs médianes pour les CS concernées.
Source : recen se ments de la popu la tion 1982 et 2010 (Insee).



ACCÉDER À PLUSIEURS CENTRES
D’EMPLOIS : UN ATOUT
MÉTROPOLITAIN LIMITÉ AUX PLUS
QUALIFIÉS

Dans une approche au lieu de
résidence, à groupe social donné, le
cadre de mobilité est susceptible de
présenter des spéci ficités terri to riales
en lien avec l'ar ti cu lation des bassins
écono miques voisins.

Les zones de pros pection  des
actifs cadres, déjà très larges en compa -
raison avec la moyenne des caté gories
sociales, présentent des diffé rences
selon les terri toires considérés. Par
exemple, pour un lieu de résidence
comme Cuinchy dans le Béthunois ou
Nivelle dans le Valen ciennois ,
les zones de pros pection permettent de 
couvrir plusieurs centres écono miques : 
agglo mé ration lilloise, Arrageois,
Lensois en plus de Béthune pour
Cuinchy ; agglo mé ration lilloise,
Douaisis, Cambrésis, Maubeugeois en
plus de Valen ciennes pour Nivelle. Dans 
d'autres situations, les zones de pros -
pection appa raissent moins connectées 
aux oppor tunités métro po li taines :
ainsi, la zone de pros pection de
Feignies se limite au Maubeugeois et au 
Valen ciennois, quand la zone de pros -
pection d'Arleux ne recouvre que
partiel lement, au-delà du Cambrésis, le
Douaisis et l'Arrageois. Les écarts d'ac -
ces si bilité sont toutefois bien plus
prononcés entre groupes sociaux
qu'entre terri toires. Ainsi, quelle que
soit la commune de résidence retenue
parmi les exemples précédents, la zone
de pros pection pour les ouvriers non
qualifiés  se limite à chaque fois
au centre économique voisin et à son
immédiate péri phérie, en parti culier
lorsque des sites productifs pola risent
l'emploi à proximité, comme
Saint-Amand pour Nivelle, Maubeuge
pour Feignies.

Carte 3 : ZONES DE PROSPECTION DES CADRES HOMMES 
DEPUIS QUATRE COMMUNES PRISES COMME TERRITOIRE DE RÉSIDENCE

Note de lec ture : les zones de pros pec tion repré sen tent le rayon des mobi li tés effec tuées au titre des
migra tions alter nan tes par des actifs selon leur com mune de rési dence. 
Source : recen se ment de la popu la tion 2010 (Insee)

Carte 4 : ZONES DE PROSPECTION 
DES OUVRIERS NON QUALIFIÉS HOMMES, 

DEPUIS QUATRE COMMUNES PRISES COMME TERRITOIRE DE RÉSIDENCE

Note de lec ture : les zones de pros pec tion repré sen tent le rayon des mobi li tés effec tuées au titre des
migra tions alter nan tes par des actifs selon leur com mune de rési dence. 
Source : recen se ment de la popu la tion 2010 (Insee)



DES CENTRES ÉCONOMIQUES AUX
ZONES DE RECRUTEMENT ÉLARGIES

L'ac crois sement des mobilités conduit,
dans l'accès à l'emploi, à une possible
mise en concurrence entre les actifs de
différents espaces rési dentiels. Les
bassins de recru tement  des
centres d'emploi couvrent ainsi de
larges zones, comprenant non
seulement les couronnes périur baines
du centre en question mais aussi des
agglo mé rations voisines. Très étendues 
pour les professions qualifiées comme
les cadres , ces zones de recru -
tement appa raissent également assez
larges pour les ouvriers non qualifiés 

, mais de façon plus resserrée
autour de l'ag glo mé ration. Ces zones
de recru tement confirment une mise en 
concurrence terri toriale de plusieurs
bassins de vie : dans l'exemple de Valen -
ciennes en tant que centre
économique, vers les bassins du
Cambrésis et de la Sambre ; dans
l'exemple d'Arras, sur la frange du
Bassin minier et sur le Cambrésis.

LES PÔLES QUI CONCENTRENT
L’EMPLOI… ET LES CONCURRENTS
POTENTIELS

Le nombre d'actifs suscep tibles
d'occuper un emploi dans un centre
économique est d'autant plus élevé
que le bassin de recru tement est large.
La prise en compte des effets de
concurrence poten tielle dans l'accès à
l'emploi  affaiblit la pola ri -
sation apparente dans les prin cipaux
centres écono miques. Ces derniers
gardent toutefois une fonction struc -
turante dans l'or ga ni sation du marché
du travail, en regroupant environ 80 %
des emplois régionaux selon la
catégorie socio pro fes sionnelle considérée

. À ce titre, ils condi tionnent
majo ri tai rement l'accès à l'emploi,
notamment l'accès à des oppor tunités
profes sion nelles suffi samment nombreuses
et diver sifiées. En outre, le rayon de
recru tement autour de ces pôles est le
plus large : s'ils attirent le plus de
"concurrents potentiels", ils disposent
également d'un pouvoir d'at traction
suffisant pour apporter des oppor -
tunités profes sion nelles pour des actifs
résidant dans des espaces rela ti vement

éloignés. Les pôles inter mé diaires,
regroupant environ 15 % des emplois
régionaux selon la catégorie socio pro -
fes sionnelle considérée, voient au
contraire leur importance rehaussée au
regard des bassins de recru tement, plus 
limités et moins denses, qu'ils couvrent.
Dans le cas des professions de cadres,
émergent des centres inter mé diaires
dans la couronne sud de l'ag glo mé -
ration lilloise, ainsi qu'entre Arras et
Cambrai. Pour les professions ouvrières, 
cette approche fait appa raître une
forme de continuité métro po litaine
dans la répar tition des emplois corrigés
des concurrents potentiels. Ainsi, les
emplois d'ou vriers non qualifiés, certes
concentrés en termes de centres prin -
cipaux sur le Bassin minier et l'ag glo mé -
ration lilloise, sont également bien
repré sentés dans des centres inter mé -
diaires le long de l'au toroute A1, dans
les Flandres, dans l'Arrageois, dans le
Cambrésis, compa ra ti vement aux
bassins de vie des concurrents
potentiels. L'Aire métro po litaine de
Lille se carac térise toutefois par un rôle
struc turant des centres prin cipaux plus
prononcés encore qu'en moyenne
régionale ; à l'inverse, sur le littoral, les

Enca dré 3 : ZONES DE PROS PEC TION ET DE RECRU TE MENT

Pour chaque es pace ré si den tiel, consi dé ré comme une com mune de ré si dence {r}, est exa mi né le cadre de mo bi li té pour chaque groupe so cial. Ce
der nier est cal cu lé sur la base de la dis tance sé pa rant tou tes les com mu nes de tra vail {t} des ac tifs du groupe ré si dant sur la com mune {r}. La zone
de pros pec tion de la com mune de ré si dence {r} est établie à par tir de l’a na lyse de ces dé pla ce ments, en dis tin guant des stra tes de mo bi li té
cor res pon dant aux dé ci les dans la dis tri bu tion des dis tan ces « lieu de ré si dence » - « lieu de tra vail ». Ces dé ci les sont en suite tra duits sous forme
d’i soc hro nes, dont le point de dé part est le lieu de ré si dence.

Pour chaque centre éco no mique, consi déré comme une com mune de tra vail {t}, est déter miné le volume de tous les actifs qui sont
poten tiel le ment en capa cité d’ac cé der aux emplois sur la com mune {t}. A cette fin, est cal culé un cadre de mobi lité impli quant tous les actifs
occu pant un emploi dans la com mune {t}, sur la base de la dis tance sépa rant la com mune de tra vail {t} de leur com mune de rési dence {r}. Le bas sin
de recru te ment du centre éco no mique est éta bli à par tir de l’a na lyse de ces dépla ce ments, en dis tin guant des stra tes de mobi lité cor res pon dant
aux déci les dans la dis tri bu tion des dis tan ces « lieu de tra vail » - « lieu de rési dence ». Ces déci les sont ensuite tra duits sous forme d’i soc hro nes, dont 
le point de départ est le centre économique.



centres inter mé diaires apportent des
relais d'emplois dans des milieux moins
denses, notamment dans l'arrière-pays.

DES TERRITOIRES À PROXIMITÉ DE
CENTRES ÉCONOMIQUES
PRINCIPAUX ET INTERMÉDIAIRES

En croisant les effets de concurrence
appréciés au lieu de travail et les
capacités de mobilité de chaque
groupe social au lieu de résidence,
émerge une nouvelle lecture des
logiques d'ac ces si bilité. À chaque
groupe social correspond un volume
d'emplois, dans un rayon qui les rend
géogra phi quement acces sibles 

, selon qu’ils sont localisés
dans un pôle principal ou un pôle inter -
mé diaire.

L'ac ces si bilité aux emplois localisés au
sein des pôles prin cipaux est favorisée,
tant pour les hommes que pour les
femmes, pour les actifs résidant dans les 
villes majeures de la région ou dans leur
immédiate proximité, à Lille, Villeneuve
d'Ascq et Roubaix sur le cœur métro po -
litain, ainsi qu'à Arras et Valen ciennes,
et plus géné ra lement dans les villes
assurant des fonctions de centralité,
comme Béthune, Lens, Douai, Cambrai
ou Maubeuge.

Autour de l'ag glo mé ration lilloise, le
long de l'au toroute A23 vers la Pévèle,
de l'au toroute A1 vers Hénin-Carvin, de
la nationale N41 vers Béthune, se
dessinent des espaces où l'ac ces si bilité
à l'emploi pour les cadres résidents est
élevée . L'ac ces si bilité sur ces
terri toires carac térise en premier lieu la
concen tration géogra phique d'un
profil social en capacité de se déplacer,
dont les actifs ont d'ailleurs pu faire le
choix de s'ins taller en zone périurbaine
pour des motifs rési dentiels. En outre,
ces terri toires béné ficient à la fois de la
proximité d'un grand pôle et de la
présence de pôles inter mé diaires : ces
derniers apportent aux espaces
concernés, aux côtés de leur fonction
rési den tielle, une fonction productive.
Enfin, par leur position géogra phique,
certains de ces espaces couvrent
plusieurs centres écono miques dans
des temps de trajet cohérents avec les
cadres de mobilité des actifs. Par

exemple, le Quer citain s'inscrit à égale
distance des grands pôles de Valen -
ciennes, Maubeuge et Cambrai, cons -
tituant ainsi un espace privilégié
d'ac ces si bilité à l'emploi pour les cadres 
du Hainaut. À l'inverse, au-delà d'Ha ze -
brouck, la Flandre inté rieure est trop

éloignée de l'ag glo mé ration lilloise
pour atteindre des niveaux d'ac ces si -
bilité élevés, même en prenant en
compte l'offre complé mentaire
apportée par Saint-Omer et Dunkerque.

7

Carte 5 : ZONES DE RECRUTEMENT DES CADRES HOMMES, 
SUR LES COMMUNES D’ARRAS ET DE VALENCIENNES 

EN TANT QUE LIEU DE TRAVAIL

Note de lecture : les zones de recrutement représentent le périmètre au sein duquel le centre économique
parvient à attirer des actifs par le jeu des migrations alternantes.
Source : recensement de la population 2010 (Insee).

Carte 6 : ZONES DE RECRUTEMENT DES OUVRIERS HOMMES NON QUALIFIÉS,
SUR LES COMMUNES D’ARRAS ET DE VALENCIENNES 

EN TANT QUE LIEU DE TRAVAIL

Note de lecture : les zones de recrutement représentent le périmètre au sein duquel le centre économique
parvient à attirer des actifs par le jeu des migrations alternantes.
Source : recensement de la population 2010 (Insee).
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Carte 7 : MESURE RELATIVE DE L’EMPLOI (MÉDAILLON) 
ET DE L’EMPLOI CORRIGÉ DES EFFETS DE CONCURRENCE  

DANS LES EMPLOIS DE CADRES

Note de lecture : Les pôles principaux et intermédiaires sont déterminés en fonction d’un seuil d’emploi : par exemple, pour les cadres, les pôles principaux sont
ceux comptant plus de 300 emplois, et les pôles intermédiaires entre 30 et 300 emplois. Plus la bulle est importante, plus le volume d’emplois rapporté aux
concurrents potentiels est important. Les volumes ne sont pas comparables d’un type d’emploi à un autre.
Source : recensement de la population 2010 (Insee) ; calculs des auteurs

Carte 8 : MESURE RELATIVE DE L’EMPLOI (MÉDAILLON) 
ET DE L’EMPLOI CORRIGÉ DES EFFETS DE CONCURRENCE  

DANS LES EMPLOIS D'OUVRIERS NON QUALIFIÉS

Note de lecture : cf. carte 7
Source : recensement de la population 2010 (Insee) ; calculs des auteurs



ENCA DRÉ 4 :

L’in di ca teur d’em plois cor ri gé de la concur rence et l’in di ca teur d’ac ces si bi li té concur rencée à l’em ploi

Pour chaque centre économique, considéré comme commune de travail, l’Indicateur d’Emplois corrigé de la Concurrence IEC mesure le
nombre d’emplois d’un type (cadres, ouvriers non qualifiés…) rapportés au nombre d’actifs d’une catégorie socioprofessionnelle équivalente
résidant dans la zone de recrutement environnante. Afin de prendre en compte une propension décroissante à occuper un emploi en fonction de
son éloignement, les « candidats » sont comptabilisés avec une pondération inversement proportionnelle à la distance qui sépare leur lieu de
résidence et leur lieu de travail. Plus précisément, cette pondération est appliquée selon les isochrones. En notant :

- et  le volume d’em plois de type {e} sur la com mune de tra vail {t} appar te nant à un type d’es pace E.

-   l’i soc hrone déli mi tant la dis tance-temps par courue par le jème décile des actifs tra vail lant sur une com mune appar te nant au type d’es pace
E pour le type d’em ploi {e}

-  la dis tance-temps sépa rant la com mune de tra vail {t} et la com mune de rési dence {r}

-   la pon dé ra tion accordée aux actifs rési dant entre l’i soc hrone  et 

-  le nombre de navet teurs du type d’em ploi e entre les com mu nes Ct et Cr

-  le nombre d’ac tifs au lieu de rési dence, du type d’em ploi e, sur la com mune Cr.

La pon dé ra tion par isoc hrone est cal culée par :

L’Indice d’Emploi cor rigé de la Con cur rence est cal culé par  

Pour une commune de résidence, l’indicateur d’accessibilité concurrencée à l’emploi (IACE) est défini comme la somme des IEC de toutes les
communes de travail incluses dans la zone de prospection, selon une pondération inversement proportionnelle à la distance qui sépare le lieu de
résidence et les lieux potentiels de travail. Plus précisément, cette pondération est appliquée selon les isochrones. En notant :

- IEC(t,e) l’in dice d’em plois cor rigé de la concur rence pour la com mune de tra vail {t} et le type d’em ploi {e}

-  l’i soc hrone déli mi tant la dis tance-temps par courue par le jème décile des actifs rési dant sur la com mune {r} rele vant du type d’es pace E et
appar te nant au groupe social s

-   la pon dé ra tion accordée aux emplois acces si bles au groupe social s entre l’i soc hrone  et  

-  le nombre de navet teurs du groupe social s entre les com mu nes Cr et Ct. 

-  le nombre d’em plois au lieu de tra vail, cor res pon dant au groupe social s, sur la com mune Ct.
alors :

- la pon dé ra tion par isoc hrone est cal culée par : 

- l’Indice d’Acces si bi lité Con cur rencée à l’Emploi est cal culé de la façon sui vante : 



SELON LES TERRITOIRES, DES
DIFFÉRENCES D’ACCESSIBILITÉ POUR
LES HOMMES ET LES FEMMES

Du fait de mobilités plus restreintes, les
femmes disposent dans l'en semble
d'une moindre acces si bilité à l'emploi,
qui s'observe également pour les plus
qualifiées . La moindre acces si -
bilité est en parti culier liée à l'éloi -
gnement des pôles prin cipaux, tandis
que les pôles inter mé diaires continuent 
d'ap porter des solutions de proximité.
Dans le corridor minier en parti culier, à
l'ex ception des plus grandes villes
elles-mêmes, le niveau d'ac ces si bilité à
l'emploi des femmes cadres paraît
modeste. Sans doute ce résultat tient à
une distance déjà trop importante de la
métropole lilloise pour plei nement
béné ficier des oppor tunités profes sion -
nelles qui s'y présentent, le marché du
travail se limitant alors à une zone de
pros pection liée aux pôles voisins du
Bassin minier. Les espaces périurbains,

dans la couronne sud de l'ag glo mé ration
lilloise et dans le Hainaut-Cambrésis,
appa raissent encore avec une acces si -
bilité élevée aux pôles prin cipaux, du
fait d'une capacité de mobilité des
cadres qui, sur ces espaces, reste rela ti -
vement proche pour les femmes et les
hommes - un constat qui diffère pour
les caté gories sociales plus modestes.

EN DÉPIT DE PÔLES MOINS
CONCENTRÉS, L'ACCESSIBILITÉ À
L'EMPLOI EST CONTRASTÉE POUR LES 
MOINS QUALIFIÉS

Contrai rement aux pôles tertiaires, les
zones indus trielles sont rela ti vement
dispersées : de l'au do marois au
Maubeugeois, en passant par la
métropole lilloise, le corridor minier ou
encore l'Arrageois et le Cambrésis, la
présence disséminée des emplois
d'ouvriers laisse penser que l'ac ces si -
bilité à l'emploi y est moins polarisée.
Pourtant, la prise en compte d'un cadre

limité de mobilité conduit à une
géographie de l'ac ces si bilité à l'emploi
très diffé renciée, comme l'il lustre la
situation des ouvriers non qualifiés

. Certes, concernant les pôles
prin cipaux, l'ac ces si bilité semble
homogène dans l'ag glo mé ration
lilloise, à la fois dans la couronne nord
du fait de l'offre d'emplois à Roubaix et
Tourcoing, et dans la couronne sud
portée par la concen tration d'emplois à
Seclin ou Lesquin. Une " verticale " d'ac -
ces si bilité se dessine depuis l'ag glo mé -
ration lilloise jusqu'à l'Arrageois, en
passant par Carvin et Hénin-Beaumont.
Le Valen ciennois et le Maubeugeois
comportent également une offre
portée par les pôles prin cipaux. Dans le
Cambrésis, les oppor tunités profes sion -
nelles pour les ouvriers sont à la fois
présentes dans les pôles prin cipaux et
dans le tissu de pôles intermédiaires.

Carte 9 : INDICATEUR D’ACCESSIBILITÉ CONCURRENCÉE À L’EMPLOI D’UN PÔLE PRINCIPAL (EN MÉDAILLON, D’UN PÔLE 
INTERMÉDIAIRE), AU LIEU DE RÉSIDENCE, POUR LES HOMMES CADRES

Source : recensement de la population 2010 (Insee) ; calculs des auteurs



Les terri toires rési dentiels présentent
des acces si bilités plus contrastées que
pour les cadres. En prenant en compte à 
la fois les pôles prin cipaux et inter mé -
diaires, l'ac ces si bilité aux emplois d'ou -
vriers apparaît modeste en Pévèle ou
dans le Quer citain, et au contraire
élevée en Flandres grâce au tissu
industriel envi ronnant.

L'ac ces si bilité des femmes ouvrières
non qualifiées se réduit rapi dement
avec l'éloi gnement aux pôles prin -
cipaux . Le chapelet de pôles
indus triels dans le Bassin minier et l'ag -
glo mé ration lilloise limite cet effet,
grâce à un maillage géogra phique
dense. Par contre, dans le Cambrésis, le
Maubeugeois, l'Arrageois, l'ac ces si bilité 
des ouvrières non qualifiées dans les
couronnes périur baines est nettement
amoindrie par rapport à celle des
hommes. Les conditions fami liales
apportent une contrainte supplé -
mentaire à la mobilité : ainsi, les femmes 

mères dans une famille mono pa rentale
ont les cadres de mobilité les plus
réduits et donc l'ac ces si bilité la plus
faible dans l'en semble des zones périur -
baines, parfois même dans le tissu
urbain inter mé diaire . Le
maintien d'un bon degré d'ac ces si bilité
à l'emploi nécessite de résider au plus
près des pôles productifs, le plus
souvent à proximité immédiate des
villes-centres, ce qui peut renforcer les
phénomènes de concen tration sociale.

L'ACCESSIBILITÉ CONCURRENCÉE À
L'EMPLOI RENFORCE-T-ELLE LES
CONTRASTES SOCIAUX ENTRE
TERRITOIRES ?

La prise en compte croisée de la loca li -
sation de l'emploi, du cadre de mobilité
et des effets de concurrence met en
évidence une colo ration sociale des
critères d'ac ces si bilité. Ainsi, un
territoire de résidence peut présenter
des carac té ris tiques favo rables en

termes d'ac ces si bilité à l'emploi pour
un groupe social, et se posi tionner en
retrait pour un autre groupe social. La
Pévèle, très attractive pour les cadres, à
proximité des pôles tertiaires de Lille et
de Valen ciennes, présente un degré
d'ac ces si bilité modeste pour les
ouvriers non qualifiés. Réci pro -
quement, la Flandre inté rieure présente 
des conditions d'ac ces si bilité aux
emplois d'ouvriers non qualifiés plus
favorable, en lien avec un tissu
industriel à la fois présent dans les pôles 
prin cipaux de Dunkerque et de
Saint-Omer et dans les pôles secon -
daires envi ronnants. Ces carac té ris -
tiques, liées au profil des popu lations
rési dentes, alimentent à leur tour des
mouvements de migrations rési den -
tielles  avec une surre pré sen -
tation des caté gories sociales
béné ficiant d'une acces si bilité aux
emplois recherchés.

Carte 10 : INDICATEUR D’ACCESSIBILITÉ CONCURRENCÉE À L’EMPLOI D’UN PÔLE PRINCIPAL (EN MÉDAILLON, D’UN PÔLE
INTERMÉDIAIRE), AU LIEU DE RÉSIDENCE, POUR LES FEMMES CADRES

Source : recensement de la population 2010 (Insee) ; calculs des auteurs



Carte 12 : INDICATEUR D’ACCESSIBILITÉ CONCURRENCÉE À L’EMPLOI D’UN PÔLE PRINCIPAL 
(EN MÉDAILLON, D’UN PÔLE INTERMÉDIAIRE), 

AU LIEU DE RÉSIDENCE, POUR LES FEMMES OUVRIÈRES NON QUALIFIÉES

Source : recensement de la population 2010 (Insee) ; calculs des auteurs

Carte 11 : INDICATEUR D’ACCESSIBILITÉ CONCURRENCÉE À L’EMPLOI D’UN PÔLE PRINCIPAL 
(EN MÉDAILLON, D’UN PÔLE INTERMÉDIAIRE), 

AU LIEU DE RÉSIDENCE, POUR LES HOMMES  OUVRIERS NON QUALIFIÉS

Source : recensement de la population 2010 (Insee) ; calculs des auteurs



L'Aire métro po litaine de Lille présente
une orga ni sation spécifique des
marchés du travail. La proximité de
multiples pôles prin cipaux amène à un
cadre de mobilité des actifs donnant
poten tiel lement accès à plusieurs
centres écono miques avec, de ce fait,
une inter dé pendance croissante entre
les évolutions écono miques et sociales
d'espaces voisins . L'im portance 
prise par les pôles prin cipaux, du fait de
la concen tration de l'emploi, renforce
leur fonction struc turante par compa -
raison avec les pôles inter mé diaires. Le
rôle de ces pôles inter mé diaires
apparaît également moindre dans 
l'Aire métro po litaine que sur la façade
littorale de la région. D'ailleurs, les pôles 
inter mé diaires de l'Aire métro po litaine
de Lille sont, en partie, adossés aux
pôles prin cipaux, en parti culier entre
l'ag glo mé ration lilloise et le Bassin
minier.

Les méca nismes d'ac ces si bilité à
l'emploi, selon le cadre de mobilité des
actifs, l'éloi gnement des pôles prin -
cipaux, la présence de pôles inter mé -
diaires, cons tituent en outre un facteur
explicatif des diffi cultés sociales
rencontrées dans un territoire. Ainsi, la
faible acces si bilité observée sur de
larges portions de l'Avesnois, et plus
géné ra lement sur la frange sud de l'Aire
métro po litaine de Lille, contribue
partiel lement aux diffi cultés d'in sertion
profes sionnelle sur cet espace. Un
phénomène que les acteurs publics
sont amenés à prendre en consi dé -
ration dans leur politique d'aide à la
mobilité, d'ac com pa gnement social et
d'appui à l'in sertion profes sionnelle.

Carte 13 : INDICATEUR D’ACCESSIBILITÉ CONCURRENCÉE À L’EMPLOI D’UN PÔLE PRINCIPAL 
(EN MÉDAILLON, D’UN PÔLE INTERMÉDIAIRE), 

AU LIEU DE RÉSIDENCE, POUR LES FEMMES OUVRIÈRES NON QUALIFIÉES, MÈRES DANS UNE FAMILLE MONOPARENTALE

Source : recensement de la population 2010 (Insee) ; calculs des auteurs
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Pour en sa voir plus

• Hi lal M., « Acces si bi li té aux em plois en France : le rôle de la dis tance à la ville » Cy ber geo (293).

• « Con tras tes so ciaux et sys tè mes mé tro po li tains - Vo let 3 : tra jec toi res éco no mi ques et trans for ma tions so cia les des ter ri toi res »,
Pa ges de Pro fils n° 137, Insee Nord-Pas-de-Ca lais, août 2013.

• « Con tras tes so ciaux et sys tè mes mé tro po li tains - Vo let 2 : Mo bi li tés ré si den tiel les et trans for ma tion so ciale des ter ri toi res »,
Pa ges de Pro fils n° 114, Insee Nord-Pas-de-Ca lais, oc tobre 2012.

• « Con tras tes so ciaux et sys tè mes mé tro po li tains - Vo let 1 », 
Pa ges de Pro fils n° 103, Insee Nord-Pas-de-Ca lais, mars 2012.

• « Les es pa ces du Nord-Pas-de-Ca lais - Tra jec toi res, en jeux et de ve nir, Con nexions et in ter dé pe ndan ces (fas ci cule 5) », 
Dos siers de Pro fils n° 110, Insee Nord-Pas-de-Ca lais, oc tobre 2012.
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Agence d'Urba nisme de Lille métro pole

Marc Bous casse,
Chan tal Dela houtre

Con seil géné ral du Pas-de-Calais
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Nico las Ros si gnol, 
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Ser vice sys tème d'in for ma tion et d'ob ser va tion des soli da ri tés
Emma nuel Grar del,

Lucie Ribeiro

Mis sion Bas sin Minier
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Dernier numéro de la collection "Pages de Profils" : 
merci à tous les contri buteurs qui ont, de 2006 à 2014, participé aux 160 numéros de cette belle aventure statistique.


